
L'AMBASSADEUR DU CANADA AU VICE-MINISTRE DES AFFAIRESÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

N° 146 Pékin, le 4 juin 1973

EXCELLENCE,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note du 4 juin 1973 dont letexte français se lit comme il suit:
«Au nom du Gouvernement de la République populaire de Chine, j'ail'honneur de confirmer que des représentants de nos deux gouvernementssont récemment convenus de l'accord suivant lors des pourparlers sur laquestion du remboursement du prêt contracté par la Chinese Ming SungIndustrial Company Ltd., le 30 octobre 1946 avec trois banques à charte duCanada.

Le Gouvernement de la République populaire de Chine est disposé àrembourser le capital et les intérêts conformément aux dispositions du con-trat de prêt conclu entre la Chinese Ming Sung Industrial Company Ltd., etles trois banques à charte du Canada et convient que le capital et les intérêts àrembourser s'élèvent à quatorze millions quatre cent soixante-neuf mille centquatre-vingt-trois dollars canadiens et six cents.
En réponse à la demande du Gouvernement du Canada, le Gouvernementde la République populaire de Chine accepte de rembourser comptant leditmontant. Tous les droits à crédit et les obligations découlant des dettes yafférents s'éteindront le jour où le Gouvernement du Canada recevra lemontant ci-haut mentionné.

Il est convenu entre les deux gouvernements que l'immatriculation dessept navires Hu Men, Yu Men, Yen Men, Shih Men, Chi Men, Lung Men etChien Men au Canada et l'entente hypothécaire sur les sept navires donnéeaux banques canadiennes seront radiées et que toutes procédures connexes,légales ou autres, à compléter au Canada, incomberont au Gouvernement duCanada. Afin d'être en mesure de radier l'immatriculation des sept navires, leGouvernement du Canada remettra au Gouvernement de la République popu-laire de Chine un acte de vente lui donnant les titres légaux incontestables desnavires.

Si les dispositions susmentionnées reçoivent l'approbation de Votre Excel-lence dans une réponse par écrit, la présente Note et Votre réponse constitue-ront un accord entre le Gouvernement de la République populaire de Chine etle Gouvernement du Canada réglant et soldant les prêts contractés par laChinese Ming Sung Industrial Company Ltd., avec les banques canadiennes le30 octobre 1946, ledit accord devenant exécutoire en date de votre réponse.»
J'ai l'honneur de déclarer que le Gouvernement du Canada accepte cespropositions qui rapportent correctement l'entente convenue entre les repré-sentants de nos deux gouvernements et convient que votre Note et la présenteréponse, qui fera foi aussi bien en français qu'en anglais, constitueront unaccord entre nos deux gouvernements à ce sujet, lequel accord entrera envigueur à la date de la présente réponse.


